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Cette politique est un complément aux politiques du Réseau de santé Vitalité (« Réseau ») en 
matière de protection de la vie privée et de confidentialité, au code de conduite et de morale à 
l’intention des membres du Conseil d’administration (« Conseil ») et aux règlements 
administratifs du Réseau. 

 
BUTS 

 
1. Le Conseil du Réseau s’engage à s’assurer que des systèmes, des structures, des 

politiques et des procédures sont en place, afin d’assurer la confidentialité et le respect de 
la vie privée des patients et du personnel, et ce, afin de maintenir la confiance envers le 
Réseau. 

 
2. Cet engagement comprend l’assurance que l’encadrement relatif à la collecte, l’utilisation, 

la communication et la destruction des renseignements confidentiels tient compte des lois 
en matière de vie privée et permet l’amélioration continue des pratiques de gestion de 
l’information au sein du Réseau. 

 
DÉFINITION 

 
Renseignements confidentiels : 
 
Comprennent les types de renseignements suivants, sans toutefois s’y limiter : 

• Renseignements personnels (RP) 
• Renseignements personnels sur la santé (RPS) 
• Renseignements de nature délicate et informations confidentielles (p. ex., 

renseignements administratifs notés dans des carnets ou des agendas personnels) 
• Renseignements des ressources humaines ou de la paie 
• Renseignements juridiques 
• Renseignements financiers 
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POLITIQUE 
 
1. Le Conseil a la responsabilité de s’assurer que des mécanismes et des structures sont 

en place afin de gérer efficacement tous les aspects de l’accès et de la protection des 
renseignements confidentiels. 

 
1.1 Le Conseil révise les politiques relatives à l’accès et à la protection des 

renseignements confidentiels et reçoit des rapports de surveillance soumis de 
façon périodique par l’équipe de direction. 

 
1.2 Le président du conseil doit aviser le ministre de toute infraction à la confidentialité 

par un membre du conseil. 
 
2. Les membres du Conseil ont la responsabilité d’adopter des pratiques afin de prévenir 

des risques tels que l’accès non autorisé ou l’utilisation, la communication ou la 
destruction non autorisée de renseignements confidentiels.  
 
2.1 Les membres du Conseil doivent lire la présente politique et signer la Déclaration 

de confidentialité et de non-divulgation (Annexe CA-250) en début de mandat et 
subséquemment tous les ans. 
 

2.2 Les membres du Conseil ne doivent ni divulguer, ni communiquer à une autre 
personne ou entité, ni utiliser pour leur propre usage des renseignements 
confidentiels concernant les affaires du Réseau qui sont reçus dans le cadre de 
leurs fonctions au sein du Conseil.  
 
2.2.1 Tout sujet qui fait l’objet d’une discussion lors d’une séance à huis clos du 

Conseil doit être traité comme un renseignement confidentiel, et ce, jusqu’à 
ce qu’il soit divulgué lors d’une séance publique du Conseil.  

 
2.2.2 Tout sujet qui est soumis à un comité ou à un groupe de travail du Conseil 

doit être traité comme un renseignement confidentiel à moins qu’il n’ait été 
jugé différemment par le président du comité ou du groupe de travail 
concerné ou par le Conseil.  

 
2.3 Les membres du Conseil doivent s’abstenir de faire des déclarations à la presse 

ou au public qui n’ont pas été préalablement autorisées par le Conseil. 
 
3. Le Conseil investit le président-directeur général de la responsabilité de développer et 

de mettre en œuvre toute stratégie ou politique visant à assurer que les principes et 
les pratiques liés à l’accès et à la protection des renseignements confidentiels sont 
enchâssés dans tous les aspects de la philosophie, de la culture, de la planification et 
des opérations du Réseau. 

 
3.1 Le président-directeur général doit s’assurer que tout soupçon de manquement 

à la protection de la vie privée ou à la confidentialité fera l’objet d’une enquête 
conformément aux politiques du Réseau sur la protection de la vie privée et de 
la confidentialité. 
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3.2 Le président-directeur général doit aviser le ministre de toute infraction grave à 
la confidentialité ou à la protection de la vie privée par un cadre supérieur, 
employé, membre du personnel médical, personnel non employé ou agent du 
Réseau. 

 
3.3 Le président-directeur général doit aviser le Conseil dans les plus brefs délais de 

tout bris de confidentialité qui a le potentiel d’affecter la réputation du Réseau ou 
la sécurité des patients. 

 
3.4 Le président du Conseil doit informer le ministre de toute infraction grave à la 

confidentialité ou à la protection de la vie privée commise par un membre du 
Conseil. 

 
 

PROCÉDURE 
 

1. Le secrétaire du Conseil consigne les renseignements pertinents d’une séance à huis 
clos dans un procès-verbal, il indique la nature du sujet qui a fait l’objet d’une 
discussion et les raisons qui ont justifié le huis clos, et il inscrit la mention 
« Confidentiel ».  

 
2. La personne responsable d’un comité ou d’un groupe de travail ou son délégué 

consigne les renseignements pertinents dans un procès-verbal et, à moins d’avis 
contraire, inscrit la mention « Confidentiel ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remplace : Zone 1 :     
Zone 4 :     

Zone 5 :     
Zone 6 :     
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ANNEXE CA-250 

 
DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ  

ET DE NON-DIVULGATION 
 
Dans le cadre de mon association avec le Réseau de santé Vitalité, j’ai ou j’aurai accès à des 
renseignements et des documents de nature privée et confidentielle. 
 
En conséquence, je m’engage à :  
 

1. respecter les politiques relatives à la vie privée et à la protection des renseignements 
personnels, y compris les renseignements personnels sur la santé; 

 
2. traiter tous les documents administratifs, financiers, relatifs aux patients, aux clients ou aux 

employés et tous les autres documents en tant que renseignements confidentiels, et à les 
protéger afin d’assurer leur totale confidentialité; 

 
3. respecter la vie privée et la dignité des patients, des clients, des employés et de toute autre 

personne;  
 

4. ne répéter, ne divulguer et ne confirmer, à moins de motif légitime lié à mon association avec 
le Réseau, aucun renseignement concernant les patients, les clients ou les employés, y 
compris :  

 
• la nature de la maladie, ses causes et son traitement; 
• toute information divulguée pour décrire la maladie; 
• les réactions et le comportement des patients, des clients ou des employés; 
• la situation financière des patients, des clients ou des employés, leur vie privée ou tout 

autre renseignement personnel; 
• tous les documents accumulés au cours d’un traitement et d’une interaction; 
• toute information conduisant à l’identification des patients, des clients ou des employés. 

 
5. éviter tout accès inapproprié ou toute utilisation ou divulgation inappropriée à des 

renseignements confidentiels; 
 

6. accéder uniquement aux renseignements nécessaires dans le cadre de mes fonctions;  
 

7. accéder aux renseignements qui concernent ma propre santé uniquement par l’entremise du 
Service des archives cliniques ou du dépositaire désigné de mes renseignements;  

 
8. protéger mon nom d’utilisateur et mon mot de passe et à ne pas communiquer ceux-ci; 

 
9. consulter, à traiter et à transmettre les renseignements confidentiels en utilisant uniquement 

le matériel informatique, les logiciels et tout autre équipement autorisés; 
 

10. éviter de divulguer des données / renseignements à un tiers ou de donner accès à des 
données / renseignements à un tiers à moins d’y être autorisé. 
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DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ  
ET DE NON-DIVULGATION 

 
Je reconnais que :  
 

1. le Réseau de santé Vitalité procédera à des vérifications périodiques pour s’assurer du 
respect de la présente déclaration ainsi que des politiques du Réseau et des lois en matière 
de protection de la vie privée; 

 
2. si j’ai droit à des accès électroniques interzones, les mêmes conditions d’entente demeurent 

en vigueur pour tous ces accès;  
 

3. je dois respecter les conditions énumérées dans la présente Déclaration de confidentialité et 
de non-divulgation et garantir que ces conditions demeurent en vigueur même si mon 
association avec le Réseau de santé Vitalité cesse;  

 
4. je m’expose à des mesures, conformément aux règlements administratifs du Réseau de santé 

Vitalité, advenant toute violation de la présente déclaration, y compris la négligence des 
responsabilités ci-dessus et toute autre mesure raisonnable que je dois exercer dans le cadre 
de mes fonctions au sein du Conseil d’administration du Réseau de santé Vitalité. 

 
 
En signant, je confirme avoir lu et compris la présente Déclaration de confidentialité et de 
non-divulgation ainsi que la politique Protection des renseignements confidentiels (confidentialité) du 
Conseil. 
 
 
___________________________ 
Nom (en caractères d’imprimerie) 
 
 
___________________________  ______________ 
Signature    Date 
 
 
 
 
_____________________________________ 
Nom du témoin (en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
___________________________  ______________ 
Signature du témoin    Date 
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